
PRÉFET DU CANTAL  

                          Arrêté préfectoral complémentaire n° 2018-1274
           du 1er octobre 2018

portant modification des conditions d’exploitation
de la carrière, située au lieu-dit « Bussac », sur la commune de Massiac,

 exploitée par la société « CYMARO ». 

Le Préfet du Cantal, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’Environnement, notamment le Titre VIII du Livre Ier et ses articles R.181-45 et R.181-46 ;

Vu le Code Minier ; 

Vu l'arrêté  ministériel  du  22  septembre  1994  modifié,  relatif  aux  exploitations  de  carrières  et  aux
installations de premier traitement des matériaux de carrières ;

Vu   l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les
installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets
inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  99-0913 du 12 mai  1999 portant  approbation du schéma départemental  des
carrières du Cantal ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1968  du  25  novembre  2005  approuvant  la  mise  à  jour  du  schéma
départemental des carrières du Cantal ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-375 2 avril 2015 autorisant la société CYMARO à poursuivre l’exploitation
d’une  carrière  et  ses  installations  annexes,  avec  modification  du  périmètre,  sur  la  commune  de
Massiac ;

Vu le  dossier,  parvenu  en  préfecture  le  11  avril  2018,  par  lequel  la  Société  CYMARO  demande  la
modification des conditions d’exploitation et la possibilité d’accueillir des matériaux inertes, extérieurs au
site,  sur  le  périmètre  autorisé  pour  l’exploitation  de  la  carrière  située  au  lieu-dit  « Bussac »  sur  la
commune de Massiac ;

Vu  les plans et documents annexés à cette demande ;

Vu  le rapport en date du 1er Août 2018 de l'Inspection des Installations Classées ;

Vu    la lettre du 31 août 2018 envoyée au demandeur afin de l’informer du projet d’arrêté complémentaire ;

Considérant que la modification des conditions d’exploitation telle que décrite dans le dossier de porter à
connaissance précité consiste en un apport de matériaux inertes permettant de respecter les modalités
de la remise en état initialement prévue ;  

Considérant que la modification précitée ne revêt pas un caractère substantiel au sens de l'article R.181-46
du Code de l'Environnement ; 

Considérant  que  l’exploitant  apporte,  dans  son  dossier  susvisé,  les  éléments  d’appréciation  pertinents
permettant de statuer sur le caractère non substantiel de sa demande et qu’en ce sens, en application



des  termes  de  l’article  R.181-45  du  Code  de  l’Environnement,  la  consultation  de  la  Commission
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, dans sa formation « carrières », n’est pas
rendue nécessaire ;     

Considérant  qu'aux  termes  de  l'article  L.512-1  du  Code  de  l'Environnement,  l'autorisation  ne  peut  être
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures
que spécifie l'arrêté préfectoral ;

Considérant  que l’ensemble des prescriptions,  non contraires au présent arrêté,  induites par les arrêtés
préfectoraux susvisés demeurent applicables et sont de nature à assurer la protection des intérêts visés
aux articles L.211-1 et L.511-1 du Code de l’Environnement ;    

Considérant que l’exploitant n’a pas formulé d’observation sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis, dans le
délai de 15 jours qui lui était réglementairement imparti pour ce faire ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal ;

A R R E T E

ARTICLE 1 

L’article 6-3 de l’arrêté préfectoral n° 2015-375 du 2 avril 2015 est modifié comme suit : 

Les termes du 1er alinéa « Le remblayage n’est autorisé qu’avec des matériaux de découverte ou des stériles
issus de la carrière » sont remplacés par « Le remblayage de la carrière est autorisé avec des matériaux non
valorisables issus de l’exploitation de la carrière, ainsi que, pour une quantité annuelle d’environ 10.000 t, de
matériaux inertes en provenance de l’extérieur ».    

ARTICLE 2

L’article 6-3 de l’arrêté préfectoral n° 2015-375 du 2 avril 2015 est complété comme suit : 

Matériaux inertes en provenance des chantiers extérieurs

Ne peuvent être admis que les déchets non dangereux inertes qui respectent les dispositions du présent
arrêté. Aucun déchet dangereux ou non dangereux non inerte n'est admis dans l'installation. 

Les déchets admissibles sont (annexe I de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014)  : 

CODE DÉCHET DESCRIPTION RESTRICTIONS

17 01 01 Béton Uniquement  les  déchets  de  production  et  de
commercialisation  ainsi  que  les  déchets  de
construction et  de démolition ne provenant pas de
sites contaminés, triés

17 01 02 Briques Uniquement  les  déchets  de  production  et  de
commercialisation  ainsi  que  les  déchets  de
construction et  de démolition ne provenant pas de
sites contaminés, triés

17 01 03 Tuiles et céramiques Uniquement  les  déchets  de  production  et  de
commercialisation  ainsi  que  les  déchets  de
construction et  de démolition ne provenant pas de
sites contaminés, triés

17 01 07 Mélanges  de  béton,  tuiles  et
céramiques ne contenant pas
de substances dangereuses 

Uniquement  les  déchets  de  construction  et  de
démolition  ne  provenant  pas  de  sites  contaminés,
triés

17 03 02 Mélanges  bitumineux  ne
contenant pas de goudron (*)

Uniquement  les  déchets  de  production  et  de
commercialisation  ainsi  que  les  déchets  de
construction et  de démolition ne provenant pas de
sites contaminés, triés
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17 05 04 Terres  et  cailloux  ne
contenant  pas  de  substance
dangereuse 

A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des
terres et cailloux provenant de sites contaminés

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement  de jardins et  de parcs  et  à
l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe

(*) les mélanges bitumineux font l’objet d’un test démontrant l’absence de goudron avant acceptation. 

Les déchets interdits sont :

• des déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l'annexe III  de la
directive  2008/98/CE du Parlement  européen et  du  Conseil  du  19 novembre  2008 relative  aux
déchets et abrogeant certaines directives, notamment des déchets contenant de l'amiante comme
les matériaux de construction contenant de l'amiante, relevant du code 17 06 05* de la liste des
déchets, les matériaux géologiques excavés contenant de l'amiante, relevant du code 17 05 03* de
la liste des déchets et les agrégats d'enrobé relevant du code 17 06 05* de la liste des déchets ;

• des déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ;
• des déchets dont la température est supérieure à 60 °C ;
• des déchets non pelletables ;
• des déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de

prévenir une dispersion sous l'effet du vent ;
• des déchets radioactifs.

Avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une série de livraisons d'un même type
de déchets, l'exploitant demande au producteur des déchets un document préalable indiquant : 
 

• le  nom  et  les  coordonnées  du  producteur  des  déchets,  des  éventuels  intermédiaires  et  des
transporteurs,

• l'origine des déchets et la quantité de déchets concernée,
• le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à

l'annexe  de la  décision  2000/532/CE de la  Commission  du 3  mai  2000 remplaçant  la  décision
94/3/CE établissant  une liste  de déchets en application de l'article  1er,  point  a),  de la  directive
75/442/CEE du Conseil relative aux déchets.

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas échéant.
La durée de validité du document précité est d'un an au maximum.
Un exemplaire original de ce document est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à
la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Avant  d'être  admis,  tout  chargement  de  déchets  fait  l'objet  d'une  vérification  des  documents
d'accompagnement par l'exploitant de l'installation.

Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l'exploitant à l'entrée de l'installation et lors du déchargement
du camion afin de vérifier l'absence de déchet non autorisé.

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé d'acceptation au producteur des déchets en
complétant le document préalable prévu ci-avant par les informations minimales suivantes :

• la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes, la date et l'heure de l'acceptation des déchets. 

L'exploitant  tient  à jour  un registre  d'admission,  éventuellement  sous format  électronique, dans lequel  il
consigne pour chaque chargement de déchets présenté :

• la date de réception, la date de délivrance au producteur de l'accusé d'acceptation des déchets,
• le nom et les coordonnées du producteur des déchets,
• le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à 

l'annexe de la décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 remplaçant la décision 
94/3/CE établissant une liste de déchets en application de l'article 1er, point a), de la directive 
75/442/CEE du Conseil relative aux déchets (ou à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 12 décembre 
2014),

• la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes,
• le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, celui de la vérification des documents 

d'accompagnement,
• le cas échéant, le motif de refus d'admission.

Ce  registre  est  conservé  pendant  au  moins  trois  ans  et  est  tenu  à  la  disposition  de  l'Inspection  des
Installations Classées.
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Si  les  déchets  entrent  dans  les  catégories  mentionnées  dans  l'annexe  I  de  l’arrêté  ministériel  du  12
décembre 2014 l'exploitant s'assure :

• qu'ils  ont  fait  l'objet  d'un  tri  préalable  selon  les  meilleures  technologies  disponibles  à  un  coût
économiquement acceptable ;

• que les déchets relevant des codes 17 05 04 et 20 02 02 ne proviennent pas de sites contaminés ;
• que les déchets d'enrobés bitumineux relevant du code 17 03 02 de la liste des déchets figurant à

l' annexe I de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 ont fait l'objet d'un test montrant qu'ils ne
contiennent ni goudron ni amiante.

En cas de présomption de contamination des déchets ou terres,  et avant leur arrivée sur la carrière, le
producteur des déchets effectue une procédure d'acceptation préalable afin de disposer de tous les éléments
d'appréciation nécessaires sur la possibilité d’utiliser ces déchets en remblayage du site de la carrière.

Cette acceptation préalable contient a minima une évaluation du potentiel polluant des déchets par un essai
de lixiviation pour les paramètres définis dans le tableau ci-aprés et une analyse du contenu total pour les
paramètres définis dans la même tableau. Le test de lixiviation à appliquer est le test normalisé NF EN
12457-2. Seuls les déchets respectant les critères définis dans ce tableau peuvent être admis.

Paramètres à analyser lors du test de lixiviation et valeurs limites à respecter (annexe II de l’arrêté ministériel
du 12 décembre 2014):

Paramètre 
exprimée en mg/kg de matière sèche

Valeur limite à respecter

As 0,5

Ba 20

Cd 0,04

Cr total 0,5

Cu 2

Hg 0,01

Mo 0,5

Ni 0,4

Pb 0,5

Sb 0,06

Se 0,1

Zn 4

Chlorure (1) 800

Fluorure (1) 10

Sulfate 1 000 (2)

Indice phénols 1

COT (carbone organique total)
sur éluat (3) 500

FS (fraction soluble) (1) 4 000

(1) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction
soluble, le déchet peut être encore jugé conforme aux critères d'admission s'il respecte soit les valeurs
associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée à la fraction soluble.

(2) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères
d'admission si la lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mg/l à un ratio L/S = 0,1 l/kg et 6
000 mg/kg de matière sèche à un ratio L/S = 10 l/kg. Il est nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF
CEN/TS 14405 pour déterminer la valeur lorsque L/S = 0,1 l/kg dans les conditions d'équilibre initial ; la
valeur correspondant à L/S = 10 l/kg peut être déterminée par un essai de lixiviation NF EN 12457-2 ou par
un essai de percolation NF CEN/TS 14405 dans des conditions approchant l'équilibre local.

(3) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur éluat à sa
propre valeur de pH, il peut aussi faire l'objet d'un essai de lixiviation NF EN 12457-2 avec un pH compris
entre 7,5 et 8,0. Le déchet peut être jugé conforme aux critères d'admission pour le carbone organique total
sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche.
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2° Paramètres à analyser en contenu total et valeurs limites à respecter :

Paramètre 
exprimée en mg/kg de déchet sec

Valeur limite à respecter

COT (carbone organique total) 30 000 (1)

BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) 6

PCB (polychlorobiphényles 7 congénères) 1

Hydrocarbures (C10 à C40) 500

HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50

(1) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500
mg/kg de matière sèche soit respectée pour le carbone organique total sur éluat, soit au pH du sol, soit pour
un pH situé entre 7,5 et 8,0.

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange de déchets avec d'autres déchets ou produits dans
le but de satisfaire aux critères d'admission.

ARTICLE 3

L’article 5-5 de l’arrêté préfectoral n° 2015-375 du 2 avril 2015, relatif à l’utilisation des explosifs est complété
comme suit :
« Avant  chaque  tir,  l’exploitant  et  l’entreprise  chargée  du  minage  s’assurent  de  l’absence  de  passants
(promeneurs, agriculteurs, usagers des voies publiques ou privées…) sur les voies d’accès à la carrière, les
chemins forestiers  et  les chemins de desserte.  Lors des tirs  de mines,  les accès au site  et  aux zones
dangereuses sont bloqués par le personnel de la carrière.
La  circulation  sur  la  route  départementale  RD21  est  suspendue  en  des  points  aval  et  amont  du  site
judicieusement choisis et permettant d’assurer la sécurité des personnes et des biens. Ces interruptions de
trafic sont déterminées en accord avec les services de gestion de la voirie concernée ». 

ARTICLE 4

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2015-375 du 2 avril 2015, non contraires au présent arrêté, sont
maintenues  et  applicables  au  site  jusqu’à  la  prononciation  définitive  et  réglementaire  de  la  cessation
d’activité. 

ARTICLE 5

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être contestée devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand :
1° - par les tiers intéressés , personnes physiques ou morales, en raison des inconvénients ou des dangers
que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1
du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
- l’affichage en mairie du présent arrêté,
- la publication de la présente décision sur le site internet des services de l’État dans le Cantal.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du 1er jour d’affichage de la décision. 
2° - par le demandeur ou exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de
l’arrêté.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.
Le Préfet informera l’exploitant de tout éventuel recours gracieux ou hiérarchique exercé par un tiers contre
le présent arrêté complémentaire.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage de
l’installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication du présent arrêté, ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

5



ARTICLE 6

Une copie du présent arrêté est déposée en mairie de Massiac pour y être consultée par toute personne
intéressée.

L’arrêté est également affiché en mairie de Massiac pendant une durée minimum d’un mois. Procès verbal
de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du Maire et adressé au Préfet.

L’arrêté est affiché, en permanence et de façon visible, dans l’établissement, par les soins du bénéficiaire de
l’autorisation.

L'arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le Cantal et sur le site
internet des services de l’État dans le département (www.cantal.gouv.fr) pendant une durée minimale d'un
mois. 

ARTICLE 7

Cet  arrêté  est  notifié  à  la  société  CYMARO  dont  le  siège  social  est  sis  « Le  Bas  de  Neyrand,
63500 Saint-Yvoine. 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous-Préfet de Saint-Flour, M. le Maire de Massiac, Mme la
Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, MM. les Inspecteurs de l’Environnement, placés sous son autorité, sont chargés, chacun/e en ce qui
le/la concerne, de l’application de la présente décision.

Aurillac, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

(Signé)

Charbel ABOUD
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